
LE MOT  
DE LA PRéSIDENTE

La MSA Mayenne-Orne-Sarthe développe une 
politique d’action sanitaire et sociale visant à  
répondre aux besoins des ressortissants salariés 
et non-salariés et de leurs ayants droit. 

C’est une des prérogatives de son Conseil  
d’Administration. 

Le plan d’action sociale pour la période 2011-
2015 a été élaboré à partir  des échanges avec 
les délégués MSA, les adhérents  et les profes-
sionnels de terrain. Les relations établies avec 
nos partenaires ont constitué, en parallèle, des 
points d’ancrage pour définir une politique sani-
taire et sociale cohérente, et en adéquation avec 
le contexte local et la politique des partenaires. 

Tenant compte de toutes ces composantes, 
notre plan d’action sociale 2011-2015 comprend 
cinq  objectifs prioritaires : 

w  conforter et soutenir les parents dans leurs 
rôles et leurs responsabilités parentales,

w  soutenir les jeunes dans la réalisation de leurs 
projets socioprofessionnels et citoyens,

w  accompagner les actifs agricoles en situation 
de fragilité,

w  prévenir et accompagner la perte d’autonomie 
liée à l’âge, 

w participer à l’animation des territoires ruraux.

Notre action sociale vise à améliorer le quotidien 
des habitants des secteurs ruraux et à soutenir 
les personnes qui rencontrent un accident de la 
vie. Elle se traduit par : 

w des actions sur les territoires à destination de 
l’ensemble des habitants du milieu agricole et 
rural, menées le plus souvent en partenariat

w des accompagnements individuels et financiers 
pour les ressortissants du régime agricole

Ce plan d’action sociale répond aux réalités  
locales de nos trois départements et intègre 
les objectifs de la Convention d’objectifs et de  
gestion 2011-2015 conclue entre l’Etat et la MSA. 

La mobilisation des délégués MSA et des pro-
fessionnels de terrain, en lien avec les services 
techniques de notre caisse, nos relations étroites 
avec nos partenaires, permet d’être en proximité 
avec les habitants et à l’écoute de leurs préoc-
cupations. 

Notre volonté est d’être présent à vos côtés, et 
de garantir les valeurs de solidarité, de respon-
sabilité et de démocratie, pour continuer à bâtir 
ensemble une protection sociale qui réponde au 
mieux aux besoins de nos ressortissants. 

 Georgette Rousselet

La MSA Mayenne-Orne-Sarthe développe une  
politique d'Action sanitaire et sociale visant à  
répondre aux besoins des ressortissants salariés et 
non salariés et de leurs ayants droit. C'est une des 
prérogatives de son Conseil d'Administration.

Le plan d'Action sanitaire et sociale 2011-2015 a 
été élaboré à partir des échanges avec les délé-
gués MSA, les adhérents et les professionnels de  
terrain. Les relations établies avec nos partenaires 
ont constitué, en parallèle, des points d'ancrage 
pour définir une politique sanitaire et sociale cohé-
rente, en adéquation avec le contexte local et avec 
la politique sociale des partenaires.

Tenant compte de toutes ces composantes, 
notre plan d'Action sanitaire et sociale 2011-2015  
comprend cinq objectifs prioritaires :
  conforter et soutenir les parents dans leurs rôles 

et leurs responsabilités parentales,
  soutenir les jeunes dans la réalisation de leurs 

projets socio-professionnels et civiques,
  accompagner les actifs agricoles en situation de 

fragilité,
  prévenir et accompagner la perte d'autonomie 

liée à l'âge,
 participer à l'animation des territoires ruraux.

La déclinaison de ces cinq axes vise à améliorer le 
quotidien des habitants des secteurs ruraux et à 
soutenir les personnes qui rencontrent un accident 
de la vie. Elle se traduit par :
  des actions sur les terrItoires à destination de 

l'ensemble des habitants du milieu agricole et 
rural, menées le plus souvent en partenariat,

  des accompagnements individuels et financiers 
pour les ressortissants du régime agricole.

Ce plan d'action sanitaire et sociale répond aux  
réalités locales de nos trois départements et intègre 
les objectifs de la Convention d'objectifs et de  
gestion 2011-2015 conclue entre l'Etat et la MSA. 
Ce plan est en concordance avec le plan institution-
nel Ambitions 2015.

La mobilisation des délégués MSA et des pro-
fessionnels de terrain, en lien avec les services  
techniques de notre Caisse, nos relations étroites avec 
nos partenaires, permettent d'être en proximité avec 
les habitants et à l'écoute de leurs préoccupations.

Notre volonté est d'être présents à vos côtés et de 
garantir nos valeurs de solidarité, de responsabilité 
et de démocratie, pour continuer à bâtir ensemble 
une protection sociale qui réponde au mieux aux 
besoins de nos ressortissants.

Georgette Rousselet

Vos interlocuteurs

 Mayenne : 02 43 91 81 21

 Orne : 02 33 31 41 71

 Sarthe :  02 43 39 44 20

fAMILLES jEuNES

SENIORS

Axe       Accompagner les parents  
dans leurs rôles  
et responsabilités parentales

  Objectif 1 - Soutenir la fonction paren-
tale

  Objectif 2 - Permettre la conciliation 
vie familiale et vie professionnelle

  Objectif 3 - Contribuer au développe-
ment des politiques familles 

  Objectif 4 - Favoriser l’accès aux va-
cances et aux loisirs

Axe       Accompagner les jeunes  
dans la réalisation  
de leurs projets

  Objectif 1 - Promouvoir les initiatives 
des jeunes dans les territoires

  Objectif 2 - Soutenir les jeunes exploi-
tants dans leur début d’activité

Axe       Accompagner l’avancée  
en âge et préserver  
l’autonomie

  Objectif 1 - Préserver le maintien à do-
micile des personnes âgées et de leurs 
aidants

  Objectif 2 - Lutter contre l’isolement et 
favoriser le lien social

  Objectif 3 - Prévenir les risques pour 
le bien vieillir 

  Objectif 4 - Contribuer au développe-
ment des politiques gérontologiques

Axe       Accompagner les actifs 
agricoles en difficulté  
économique, sociale  
ou de santé

  Objectif 1 - Soutenir le maintien de 
l’activité des exploitants et salariés ou 
accompagner la reconversion profes-
sionnelle

  Objectif 2 - Accompagner les familles 
dans les situations de rupture en pré-
servant leur santé

Axe         Contribuer  
au bien-être  
en milieu rural

  Objectif 1 - Faciliter l’accès aux droits et aux soins

  Objectif 2 - Développer l’accès aux services

  Objectif 3 - Lutter contre l’habitat indigne 
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MSA Mayenne-Orne-Sarthe
Plan 2016-2020
d’Action sanitaire et sociale
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L'OffRE DE SERvIcES DE vOTRE MSA

Employeur, simplifiez vos démarches administratives

Cette association propose aux employeurs de main d'oeuvre 
occasionnelle ou permanente une prise en charge des for-
malités administratives (réalisation de bulletins de salaires, 
des déclarations de salaires...). Tél. 02 33 31 40 53

Elle accueille des enfants de zéro à six 
ans, en danger dans leur famille.
La structure permet de les protéger, de 
leur proposer un cadre rassurant et adapté 
à leurs besoins, tout en conservant et en 
améliorant le lien avec leurs parents.

La MSA Mayenne-Orne-Sarthe participe  
à la gestion du Domaine de Port-aux-Rocs.

02 40 11 44 44 - www.portauxrocs.com - infos@portauxrocs.com

POuR TOuT RENSEIgNEMENT :

- 10 % sur les tarifs basse saison  
pour les adhérents de la MSA  

(- 5 % le reste de l’année).

A la pointe de la presqu’île du Croisic,  
entre La Baule et Guérande, 

le Domaine de Port-aux-Rocs  
vous accueille toute l’année  

dans son espace boisé de 10 hectares,  
face à l'océan Atlantique,  

avec accès immédiat à la mer.

Réseau social  
d'aides à la personne

L'association propose des accompagnements à domicile et 
hors domicile assurés par des bénévoles, sur les trois dépar-
tements. Elle s'adresse aux particuliers, personnes âgées en 
perte d'autonomie ou en situation de dépendance, personnes 
handicapées, personnes en insertion socio-professionnelle.

Deux activités  
sont exercées au sein  
de l'association :

n des évaluations de 
besoins en terme d'aide 
à domicile pour les per-
sonnes âgées, pour 
le compte de la MSA 

depuis avril 2013 et du régime social des indépendants 
(RSI) depuis janvier 2014,

n des mesures d'accompagnement éducatif et budgétaire, 
afin que les personnes parviennent à gérer leur budget et 
à réaliser leurs démarches administratives de façon auto-
nome. Ces mesures sont ordonnées par le juge des enfants, 
par le juge des tutelles ou sollicitées par le Conseil général.

Votre conseiller présence verte : tél. 02 43 39 43 16

Solutions de téléassistance
n° 1 en France

Une assistance 24 h/24 et 7 jours/7
Une démarche simple pour des secours 
immédiats
Un matériel performant installé  
par des professionnels

Établissement de Laval
76 bd Lucien Daniel

Établissement d'Alençon
52 bd du 1er Chasseurs

Établissement du Mans
30 rue Paul Ligneul
72032 Le Mans Cedex 9
tél. 02 43 39 43 39
fax : 02 43 39 43 43

MSA Mayenne-Orne-Sarthe

www.marpa.fr

l Les Maisons d’accueil rurales pour personnes âgées 
sont des petites unités de vie de moins de 25 personnes.
l Elles leur permettent de vivre “comme chez soi, au 
pays” tout en bénéficiant de relations sociales.

La MSA Mayenne-Orne-Sarthe prend en charge 25 %  
du coût du séjour pour ses adhérents à titre principal. 

Près du Mans, la résidence René Hulot héberge temporairement  
des personnes âgées valides et semi valides. Elle est ouverte à tous 
(agricoles ou pas), pour une à douze semaines selon les besoins. 

Résidence  

René Hulot

Contact : Francine Velay / Tél. 02 43 40 54 30


